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ARTICLE 12

DECISION ET REMISE

1. Dès qu'une décision au sujet de la demande d'extradition a

été prise, l'Etat requis en fait part à l'Etat requérant.

Tout rejet complet ou partiel de la demande d'extradition

doit être motivé.

2. Si l'extradition est accordée, l'Etat requis communique à

l'Etat requérant la durée de la détention extraditionnelle

de la personne réclamée.

3. Si l'extradition est accordée, l'Etat requis remet la per-

sonne en un lieu de son territoire convenant à l'Etat re-

quérant.

4. L'Etat requérant prend en charge la personne réclamée dans

le délai raisonnable fixé par l'Etat requis; si la personne

réclamée n'est pas prise en charge au terme de ce délai,

l'Etat requis peut refuser de l'extrader pour la même in-

fraction.

5. En cas de forde majeure empêchant un Etat contractant de

remettre ou de prendre en charge la personne à extrader,

l'autre Etat contractant en est informé. Les Etats contrac-

tants conviennent d'une nouvelle date de remise et les dis-

positions du paragraphe 4 du présent article seront appli-

cables.


